




Livret individuel de formation du CNFPT

Afin de faciliter l’utilisation du 
livret, il est conseillé aux agents 
de se munir, préalablement à la 
saisie du livret, de : 
- ses diplômes et titres
- son CV
- �ses attestations de forma-

tions de stages, de travail

Nous encourageons également 
d’accompagner l’agent, dans 
sa prise en main du livret. Il est 
conseillé aux agents de remplir 
progressivement le livret en s’ap-
puyant sur les différents docu-
ments relatifs à son parcours de 
formation et professionnel.

Version numérique ou papier ?
La version numérique présente des avantages par rapport à la  
version papier. Elle est plus souple d’utilisation, plus facile à modifier et à  
compléter dans la durée. Il est également possible d’associer les  
compétences avec les formations et les expériences. L’agent peut  
également sélectionner les informations qu’il souhaite communiquer 
à un tiers. Il peut enfin faire une sortie papier de son livret. 

Pour la version numérique du livret, des rubriques d’aides aideront 
l’agent à le remplir tout au long de la saisie. Pour la version papier, 
un guide de l’utilisateur est mis à sa disposition pour l’aider à le 
compléter.

Les étapes de connexion au livret individuel 
de formation numérique
  1 – Connectez-vous au site Internet de votre délégation régionale
  2 – �Dans la rubrique « les services en ligne du CNFPT »,  

cliquez sur « livret individuel de formation »
  3 – �Accueil Espace Pro, les services en ligne formation du CNFPT
  4 – �Si vous n’avez pas de compte Espace Pro, vous devez en créer 

un pour accéder au livret. Cliquez sur « créer votre compte »
  5 – Réception d’un premier mail pour activer votre compte
  6 – Activation de votre compte
  7 – �Réception d’un deuxième mail avec votre identifiant et mot  

de passe
  8 – Retour sur l’accueil d’Espace Pro, authentifiez-vous 
  9 – �Cliquez à présent sur livret individuel de formation
10 – �Créer votre livret grâce au code collectivité transmis par votre 

délégation régionale 

L’obtention du livret individuel  
de formation papier 
Pour obtenir le livret individuel de formation en format papier, vous 
devez retourner le bon de commande à votre délégation régionale du 
CNFPT. La livraison des livrets papier s’effectuera sous dix jours.

Outils mis à disposition 
des collectivités
Nous mettons à disposition des collectivités 
des outils pour faire connaître à vos agents le 
livret proposé par le CNFPT

- �Animation flash pour e-mailing ou intégration 
sur votre intranet

- �Brochure en ligne pour vos agents Étapes de 
création de son livret 

- Affiches

Conseils pratiques

Toutes les adresses 
des sites Internet régionaux 
du CNFPT sur le www.cnfpt.fr 
rubrique les délégations régionales 
et les écoles du CNFPT



Livret individuel de formation du CNFPT

f o n c t i o n  p u b l i q u e  t e r r i t o r i a l e
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